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LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail, assorti d’une formation en alternance, visant à intégrer des 
nouveaux collaborateurs et à les former aux métiers de l’entreprise. 

Il peut être conclu en CDD ou CDI et doit permettre à son bénéficiaire d’acquérir une qualification reconnue. 
Depuis le 1er janvier 2019, le cadre juridique du contrat de professionnalisation a évolué suite à l’entrée en vigueur de la loi « 

avenir professionnel » du 5 septembre 2018  

 

 

    - Recruter de nouveaux salariés et les 

former aux métiers de l’entreprise. 

  -  Construire un parcours de formation sur 

mesure. 

  -  Anticiper les départs en retraite et assurer 

la transmission des savoir-faire spécifiques à 

l’entreprise. 

-  Bénéficier d’avantages financiers : prise en 

charge de la formation, aides au tutorat, 

aides de l’Etat. 

Le contrat de professionnalisation permet 
d’obtenir une qualification professionnelle 
reconnue, à savoir : 

- Un diplôme ou un titre 
professionnel enregistré dans le 
Répertoire national des 
certifications professionnelles 
(RNCP) ;  

- Un certificat de qualification 
professionnelle (CQP) ;  

- Une qualification reconnue dans 
les classifications d’une 

convention collective nationale. 

A titre expérimental du 01/01/19 au 

31/12/21, la formation peut permettre d’acquérir 

des compétences définies par l’employeur et 

l’opérateur de compétences, en accord avec le 

salarié. 

Les employeurs de salariés en contrat de professionnalisation peuvent bénéficier, 
selon les cas, d’un certain nombre d’aides financières : 
 

- Exonération des cotisations patronales d’assurances sociales (assurance 
maladie, maternité, invalidité, vieillesse – décès) et d’allocations 
familiales lorsque le salarié est âgé de 45 ans et plus ; 

- Exonération spécifique pour certains groupements d’employeurs 
(GEIQ) ; 

- Une aide pour les entreprises de plus de 250 salariés employant plus de 
5% d’alternants en 2015 (taxe versée en 2016) se reporter au document 
édité par le Ministère du Travail ; 

- Une aide de 2000€ est versée aux entreprises à l’embauche d’un 
demandeur d’emploi âgé de 45 ans et plus en contrat de 
professionnalisation ; 

- Aide forfaitaire attribuée à l’employeur par Pôle Emploi pour 
l’embauche d’un demandeur d’emploi de 26 ans et plus ; 

- Aide pour l’accompagnement personnalisé vers l’emploi dans les GEIQ. 
- Les opérateurs de compétences (OPCO) prennent en charge les 

parcours comprenant des actions de positionnement, dévaluation, 
d’accompagnement et de formation prévues dans la cadre du contrat de 
professionnalisation. 

 
Des aides sont également prévues afin d’inciter les entreprises à recruter des 

personnes en situation de handicap en contrat de professionnalisation ou à pérenniser leur 
emploi. Pour les détails de ces aides, il convient de se reporter au site de l’Agefiph. 

 

- Les jeunes de 16 à 25 ans quel que soit leur niveau de formation initiale ;  

- Les demandeurs d’emploi de 26 ans et plus ; 

- Les bénéficiaires de minimas sociaux : revenu de solidarité active (RSA), allocation de 

solidarité spécifique (ASS) ou allocation aux adultes handicapés (AAH) ;  

- Les personnes sortant d’un contrat unique d’insertion (CUI) ;  
Certains publics dits prioritaires bénéficient du contrat de professionnalisation dans des 

conditions aménagées : 

– les jeunes de 16 à 25 ans révolus qui n’ont pas validé un second cycle de l’enseignement 

secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou 

professionnel ; 

– les personnes inscrites depuis plus d’un an sur la liste des demandeurs d’emploi (peu importe leur 

âge) ; 

– les bénéficiaires d’un minima social : revenu de solidarité active (RSA), allocation de solidarité 

spécifique (ASS) ou allocation aux adultes handicapés (AAH) ; 

– les personnes ayant bénéficié d’un contrat unique d’insertion (CUI) ;
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- Accueillir, aider, informer et guider les 

bénéficiaires dans l’entreprise ; 
- Organiser avec les salariés intéressés 

l’activité de ces bénéficiaires dans 
l’entreprise et contribuer à l’acquisition des 
savoir-faire professionnels ; 

- Veiller au respect de l’emploi du temps du 
bénéficiaire ; 

- Assurer la liaison avec l’organisme ou le 
service chargé des actions d’évaluation, de 
formation et d’accompagnement des 
bénéficiaires à l’extérieur de l’entreprise ; 

- Participer à l’évaluation du suivi de la 
formation.  

 

Lorsqu’elle recrute un salarié en contrat de professionnalisation (ou 

l’emploie dans le cadre d’une mise à disposition par une entreprise de 

travail temporaire ou un groupement d’employeur), l’entreprise doit 

désigner un tuteur chargé d’accompagner le salarié tout au long de son 

parcours de formation. 

De même, lorsque le contrat de professionnalisation comporte des 

périodes d’acquisition d’un savoir-faire dans plusieurs entreprises, chaque 

entreprise d’accueil désigne un tuteur. 

Le tuteur est choisi parmi les salariés volontaires justifiant d’une expérience 
professionnelle d’au moins deux ans dans une qualification en rapport avec 
l’objectif de professionnalisation visé. Toutefois, s’il remplit les conditions 
d’expérience et de qualification requises, l’employeur peut être tuteur. 

Une limite : un tuteur peut accompagner au maximum 3 salariés en contrat 
ou en contrat d’apprentissage (2 si le tuteur est l’employeur). 

 

 

 
- Tous les employeurs de droit privé assujettis au financement de la formation professionnelle continue, à l’exception de l’Etat, des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à caractère administratif. 

- Les établissements publics industriels et commerciaux (ex : RATP, SNCF, ONF) assujettis au financement de la formation 

professionnelle continue et les entreprises d’armement maritime peuvent conclure des contrats de professionnalisation. 

- les entreprises de travail temporaire peuvent également embaucher des salariés en contrat de professionnalisation à durée 

déterminée. 

 

 

Les dépenses exposées pour la formation du tuteur peuvent être prises en charge par un organisme collecteur des fonds de la formation 
professionnelle dans la limite de 15€ par heure de formation pour une durée maximale de 40 heures. 
Ces dépenses comprennent les frais pédagogiques, les rémunérations, les cotisations et contributions sociales légales et conventionnelles ainsi que les 
frais de transport et d’hébergement. 
 
Par ailleurs, dans la limite d’un plafond de 230€ par mois et par salarié en contrat ou en période de professionnalisation pour une durée maximale de 6 
mois, les OPCO peuvent prendre en charge les dépenses liées à l’exercice du tutorat. Ce plafond mensuel de 230€ est majoré de 50% lorsque la personne 
chargée de l’exercice du tutorat est âgée de 45 ans ou plus ou accompagne une personne mentionnée à l’article L.6325-1-1 du Code du travail. 
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Quelque soit la forme du contrat (CDD ou CDI), il doit être établi par écrit et signé par l’employeur et le bénéficiaire ; le contrat de 

professionnalisation est un contrat de travail établi sur l’imprimé Cerfa n°12434*02 (disponible sur www.alternance.emploi.gouv.fr). Au 

plus tard dans les 5 jours suivant la conclusion du contrat, l’employeur envoie le contrat de professionnalisation à l’opérateur de 

compétences (OPCO). 

Il peut être conclu :  
- En CDD de 6 à 12 mois ;  
- En CDI débutant par une action de professionnalisation de 6 à 12 mois.  

 
La durée du contrat de professionnalisation peut être portée :  

- À 36 mois pour les publics prioritaires du contrat de professionnalisation ;  
- À 24 mois par accord collectif applicable à l’entreprise.  

Le contrat de professionnalisation peut comporter une période d’essai. Sa durée doit être fixée selon les règles en vigueur en matière de 
CDD ou de CDI.  
 
Le contrat de professionnalisation à durée déterminée peut être renouvelé une fois :  

- Si le bénéficiaire a obtenu la qualification visée au premier contrat de professionnalisation et prépare une qualification 
supérieure ou complémentaire ;  

- Si le bénéficiaire n’a pas pu obtenir la qualification visée au premier contrat pour cause d’échec à l’examen, de maternité ou 
d’adoption, de maladie, d’accident du travail, de maladie professionnelle ou de défaillance de l’organisme de formation.  

Si l’entreprise trouve un candidat au contrat de professionnalisation ne disposant pas des prérequis suffisants, elle peut lui faire 
bénéficier, au préalable, d’une formation dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi. 
 
Information du comité d’entreprise : 
Lors des consultations annuelles obligatoires, les représentants du personnel sont informés des conditions de mise en œuvre des contrats 
de professionnalisation.  

 

Le temps de travail du salarié en contrat de professionnalisation est 
identique à celui des autres salariés de l’entreprise.  
Le temps de formation est inclus dans le temps de travail. Les salariés 
bénéficient du repos hebdomadaire. 
 
Toute la réglementation concernant les jeunes travailleurs de moins de 
18 ans s’applique aux mineurs en contrat de professionnalisation, à 
savoir : 

- La réglementation sur la durée du travail ; 
- L’interdiction de travail les jours fériés, sauf dérogation. 

 
Le contrat peut être conclu à temps partiel dès lors que l’organisation 
du travail à temps partiel ne fait pas obstacle à l’acquisition de la 
qualification visée et qu’elle respecte les conditions propres au contrat 
de professionnalisation, notamment en matière de durée de formation 
par rapport à la durée totale du contrat. 

 
 

L’employeur s’engage à assurer aux bénéficiaires d’un contrat de 

professionnalisation une formation leur permettant d’acquérir une 

qualification professionnelle et à leur fournir un emploi en relation 

avec cet objectif pendant la durée du CDD ou de l’action de 

professionnalisation dans la cadre d’un CDI. 

De son côté, le titulaire du contrat s’engage à travailler pour le 

compte de cet employeur et à suivre la formation prévue au 

contrat. 

Les actions de formation sont réalisées : 

- Soit par l’entreprise, si celle-ci dispose d’un service de 

formation, 

- Soir par un organisme de formation agréé. 

http://www.alternance.emploi.gouv.fr/
https://www.opcalia.com/dispositifs-de-formation/preparation-operationnelle-a-lemploi-collective-poec
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Le parcours de formation doit respecter une alternance entre les périodes de formation et la mise en œuvre pratique, dans l’entreprise, 
d’activités en lien avec la qualification préparée. 
Il peut comprendre des actions d’évaluation, d’accompagnement et des enseignements généraux, professionnels et technologiques. 
La durée de la formation varie en fonction de la qualification préparée : entre 15% et 25% de la durée du contrat ou de l’action de 
professionnalisation pour les CDI, avec un minimum de 150 heures. 

Une durée supérieure à 25% est possible pour certains publics visés par l’accord applicable à l’entreprise.  

 

La formation peut être réalisée par : 
- Un organisme de formation externe ;  
- L’entreprise elle-même si elle dispose d’un service de formation. 

 

La periode d’acquisition de savoir-faire dans d’autre(s) entreprise(s)  
Il est possible de réaliser des périodes d’acquisition d’un savoir-faire dans plusieurs autres entreprises afin de permettre au salarié de 
compléter sa formation en recourant, notamment, à des équipements ou des techniques qui ne sont pas utilisés par l’employeur. 
Cette modalité est soumise au respect de certaines conditions et encadrée par la signature d’une convention conclue entre l’employeur, les 
entreprises d’accueil et le salarié.  
 
La mobilité dans l’Union européenne et à l’étranger  
Le contrat de professionnalisation peut être exécuté en partie à l’étranger pour une durée qui ne peut excéder un an. 
Pendant cette période, l’entreprise ou l’organisme de formation d’accueil est seul responsable des conditions d’exécution du travail, telles 
qu’elles sont déterminées par les dispositions légales et conventionnelles en vigueur dans le pays d’accueil, notamment ce qui a trait à la santé 
et à la sécurité au travail, la rémunération, la durée du travail, au repos hebdomadaire et aux jours fériés. 
Une convention peut être conclue entre le bénéficiaire, l’employeur en France, l’employeur à l’étranger, l’organisme de formation en France et, 
le cas échéant, l’organisme de formation à l’étranger pour la mise en œuvre de cette mobilité dans ou hors de l’Union européenne (un arrêté 
du ministre chargé du travail doit encore déterminer le modèle de cette convention). 
 

Le salarié en contrat de professionnalisation bénéficie des mêmes droits que les autres salariés (congés, avantages…) dans la mesure où ils ne 

sont pas incompatibles avec le suivi de la formation. Son temps de travail (temps de formation compris) ne peut dépasser la durée du travail 

applicable dans l’entreprise. 

La rémunération minimale varie en fonction de l’âge du bénéficiaire et de son niveau de formation initiale : 

Bénéficiaire Cadre général Titulaire d'un titre ou diplôme professionnel au moins égale au baccalauréat 
ou d'un diplôme de l’enseignement supérieur 

Moins de 21 ans 55% du SMIC 
 

65% du SMIC 

21 ans et plus 70% du SMIC 
 

80% du SMIC 

26 ans et plus 85 % du minimum conventionnel ou 100% du SMIC (si plus favorable) 
 

 


